
Comptabilité - Exercice 1993 - Ouverture de crédits au budget supplémentaire
et financement d’un complément de crédit sur les dépenses imprévues

M. LE MAIRE, Rapporteur :  Il est proposé au Conseil Municipal d’une part d’inscrire au Budget
Supplémentaire de l’exercice courant les crédits nécessaires à la passation d’opérations d’ordre, et
d’autre part, de voter un complément de crédit par reprise sur le compte des dépenses imprévues.

Ces différentes propositions sont regroupées dans les tableaux ci-après :

1) Votes de crédits nécessaires à la passation d’opérations d’ordre

Imputations Libellés Dépenses
investissement

Recettes
investissement

901 10   233 92028
     30300

905   1   233 00508
     35000

925   5 2525 00508
     20200

925   5 2525 92028
     20200

Budget Principal
Voirie proprement dite - Travaux de voies et réseaux -
Terminus pour transports urbains (L du 09/06/93)
CTB Transports routiers - Travaux de voies et réseaux -
Domaine de la voirie (L du 09/06/93)
Autres mouvements de créances, titres, etc. - TVA sur
immobilisations à récupérer - Domaine de la voirie 
(L du 09/06/93)

Autres mouvements de créances, titres, etc. - TVA sur
immobilisations à récupérer - Terminus pour transports
urbains (L du 09/06/93)

5 659,52

28 959,36

28 959,36

5 659,52

TOTAL 34 618,88 34 618,88

2) Complément de crédit par reprise sur le compte de dépenses imprévues

Imputations Libellé
Reprise sur le compte 

de dépenses
imprévues

922/29 00516 20200

910 130 92008
       30000

Budget Principal
Subventions d’équipement - Ligne ferroviaire Franois Saint-Amour
(participation 1993 : 2 409 024 F Crédit disponibles : 2 298 000 F)

111 024,00

TOTAL 111 024,00

Dépenses
Investissement

Recettes
Investissement

Reprise sur
dépenses
imprévues

Budget Principal
1) Votes de crédits nécessaires à la passation d’opérations d’ordre
2) Modernisation de l’axe Franois - Saint-Amour

34 618,00 34 618,00
111 024,00

TOTAL 34 618,00 34 618,00 111 024,00

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal,
à l’unanimité, adopte ces propositions.
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